
Salon du Chocolat & Pâtisserie de France

LE VENDREDI 8 NOVEMBRE 2024

  TROPHÉE  BRUNO LE DERF

   Thème 2024 : LA FETE ET LA GOURMANDISE

PARRAINÉ PAR :



RÈGLEMENT DU CONCOURS

Art. 1 –  Public concerné, lieu et date

□ Le concours se déroulera au Parc des Expositions de Vannes le Vendredi 8 novembre 
2024. Cette compétition de haut niveau est ouverte à tous les professionnels. Nous 
procéderons à une sélection sur dossier pour garder les 12 meilleurs.

Art. 2 – Objet du concours

□ Réaliser une pièce artistique entièrement chocolatée sur le thème « La fête et la 
gourmandise », ainsi     que des produits de dégustation.

Art. 3 – Composition du Jury

Président du Trophée : Bruno Le Derf, MOF Chocolatier–Confiseur

Le jury sera composé de Meilleurs Ouvriers de France et de chocolatiers reconnus dans la
profession.

Art. 4 – Inscription
□ Les dossiers seront constitués d’un CV, de 3 photos de pièces et d’un chèque   de caution 

de 200€. Ils devront être adressés à Stéphane Henrio, Cap Scène, 7 rue de Keruhella 
56000 Vannes. Tél: 06.79.25.70.10 - Mail : contact@salon-chocolat-patisserie.fr  ou 
stephane.henrio56000@gmail.com

L'inscription ne sera validée qu’à sa réception accompagnée du chèque de caution.
Date limite des inscriptions : 30 SEPTEMBRE 2024

Art. 5 –Tenue vestimentaire.

Lors  de  son  inscription,  chaque  candidat  est  tenu  de  renseigner  sa  taille.  Une  veste
professionnelle ainsi qu’un tablier et une toque Manufacture Cluizel lui sera alors remise le
matin du concours lors du tirage au sort. Chaque concurrent devra impérativement porter
cette veste ainsi que le tablier et la toque Manufacture Cluizel durant toute la période du
concours.

Art. 6 – Caractéristiques de la pièce artistique.

□ La pièce artistique sera présentée sur un socle fourni par l’organisation. Les

Dimensions de ce socle seront de : 50cm x 50cm, hauteur 10 cm. Il sera non comestible
et de couleur noire.

□ La hauteur de la pièce artistique est libre.
□ La pièce artistique en chocolat pourra être composée de 50 % de moulage dans sa 

préparation.
□ La pièce artistique doit être réalisée sur place.
□ La sérigraphie pourra être réalisée sur place.
□ L’utilisation de vernis, même alimentaire est interdite.
□ Le chocolat plastique est accepté mais non coloré, brut.
□ Le beurre de cacao peut être amené déjà colorer.



Art. 7 – Caractéristiques des produits de dégustation

- Les concurrents devront préalablement réaliser entièrement  dans leur laboratoire, un
présentoir commercial  en chocolat du même thème. Les dimensions maximums de ce
présentoir sont de : 40cm x 40cm, et Hauteur 50 cm. Il permettra de présenter les deux
sortes de bonbons, et la barre chocolatée.

Un socle noir de 40cm x 40cm Hauteur 10cm sera fourni par l’organisation.

- Préparations préalables dans le laboratoire des concurrents

□ 2 sortes de bonbons, 20 pièces de chaque : 10 de chaque sorte pour la présentation et 10 
pour la dégustation.
Un bonbon enrobé avec du chocolat YZAO noir 70%, l’intérieur sera un praliné maison 

libre.
               Un bonbon moulé avec le chocolat de plantation RIACHUELO NOIR 70%, l’intérieur libre 
avec du RIACHUELO lait 50%

□  10 Barres chocolatées libre : 5 pour la présentation et 5 pour la dégustation.
- L’enrobage avec du chocolat de plantation grand cru Madagascar Ambohimarina lait 

40%
- Intérieur libre avec de la Souffletine de chez CLUIZEL

               Les participants devront contacter la Manufacture Cluizel afin de commander auprès d’elle
le kit du concours Bruno Le Derf. La Manufacture Cluizel enverra gracieusement ce kit à chaque
candidat qui en aura fait la demande avant fin septembre dernier délai. Au-delà de cette date,
chaque candidat devra prendre ses dispositions pour la fabrication des produits à faire dans son
laboratoire et ceux à faire sur place lors du concours.

Art. 8–Temps de travail et horaires

□ Le temps de travail accordé aux concurrents pour réaliser l’ensemble de leur œuvre est de 
8 H30.

□ 7h00 : arrivée des concurrents et tirage au sort du box de travail.
□ 7h15 à 8h00 : Installation des concurrents dans leur box de travail et présentation de leurs

produits sur leur présentoir.
□ 8h00 : début de l’épreuve.
□ 15h00 : Dégustation des 2 bonbons de chocolat, et de la barre chocolatée.
□ 16H30 : Fin de l’épreuve ; Le box devra être propre et rangé ; L’ensemble du matériel sera 

retiré après 17h30.

Art. 9 – Matériel

□ Chaque concurrent sera installé dans un box de 3 mètres de profondeur et de 2  
mètres de largeur ; dans ce box : 2 tables de 1.80m x 0.80m. Les concurrents 
devront respecter leur espace dans leur box de travail.

□ Chaque concurrent doit apporter ses matières premières et son petit matériel 
(pistolet, compresseur …) pour réaliser l’ensemble du concours.

□ Le matériel partagé avec les autres concurrents : une étuve, un four, des 
réfrigérateurs.



□ Le matériel suivant sera mis à disposition par la société Bravo France : 1 
tempéreuses automatique pour les 4 candidats, remplis de couverture de 
chocolat noir.

Art. 10 – Renseignements pratiques.

□ Un badge d’accès personnalisé sera fourni à chaque candidat, ainsi que 10 invitations pour 
ses proches.

□ Sandwiches et boissons seront servis sur place durant l’épreuve aux candidats.
□ Pour toutes questions ou renseignements concernant le concours et son règlement, 

contacter exclusivement Bruno Le Derf. Tél : 06 85 65 79 39 mail : contact@brunolederf.fr

Art. 11 – Notation :

Les concurrents seront départagés selon les critères suivants :

1. Le respect du thème
2. La valeur artistique
3. La dégustation
4. Le travail fourni
5. La maîtrise
6. L’hygiène

Art. 12 – Remise des prix

□ Tous les candidats doivent être présents pour la remise des prix qui aura lieu le dimanche 
12 novembre 2023 à partir de 17h30 ~18h.

□ 1er Prix : 2000 € + trophée et diplôme  
□ 2ème Prix : 1000 € + trophée et diplôme

□ Le trophée est remis, chaque année, au concurrent qui arrive le premier. Il est attribué 
pour une année au lauréat du concours et remis en jeu lors du concours de l’année 
suivante.

□ Toute reproduction du trophée sur des documents commerciaux par l’un des lauréats devra
être soumise à l’avis de l’organisateur. Cette autorisation fera l’objet d’une convention 
entre l’organisateur et le lauréat. Cette dernière sera remise aux lauréats lors de la remise 
des prix. Sur tous les supports commerciaux, les lauréats devront faire obligatoirement 
apparaître le prix attribué et l’année du concours.

□ Dans le cas d’une transmission de l’entreprise, le repreneur ne pourra, en aucun cas, se 
prévaloir des récompenses obtenues par le prédécesseur.

□ Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas de non-respect de cet article 
auprès des services de contrôles.

          Art. 13 – Droit à l'image

Toutes les reproductions photographiques des œuvres et de leurs auteurs pourront être 
utilisées librement et sans frais par les organisateurs et les sponsors du concours, afin de 
pouvoir les utiliser sur tout support de communication, dans le but de promouvoir les 
concours et le salon du Chocolat.
Les candidats autorisent expressément que leurs recettes puissent être diffusées
avec mention de leur nom et du nom de l'établissement de restauration dans lequel ils 
exercent, ce durant 18 mois à compter de la date du concours.



Art. 14 – Données personnelles

 Les informations personnelles recueillies lors de ce concours sont enregistrées dans un
fichier informatisé par l’organisateur du salon et ce, pour gérer au mieux l’organisation 
de ce concours. Ces données ne seront pas utilisées à des fins publicitaires ou 
commerciales et ne seront ni cédées ou vendues à quelconque tiers. Vous disposez 
d'un droit d'accès, de rectification, de modification et de suppression concernant les 
données qui vous concernent. Vous pouvez exercer ce droit en adressant un courrier à 
l’organisateur de ce concours. Le fait de l'engagement du candidat au concours lui fait 
obligation de respecter les conditions du présent règlement.

Le fait de l'engagement du candidat au concours lui fait obligation de respecter les 
conditions du présent règlement.

Merci à nos partenaires :
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